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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Impact des ZFE sur la profession foraine
Question écrite n° 2702

Texte de la question

Mme Christine Loir alerte Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la prévention
des risques sur l'impact de la création des zones à faibles émissions (ZFE) sur la profession foraine. En effet, la
loi du 22 août 2021 portant sur la lutte contre le dérèglement climatique restreint la circulation de certains
véhicules dans les ZFE. Ils devront posséder une vignette Crit'Air qui permet de distinguer les véhicules en
fonction de leur niveau d'émissions de polluants atmosphériques. Les agglomérations de plus de 150 000
habitants seront contraintes d'ici au 31 décembre 2024 de créer des ZFE, dans lesquelles les véhicules
autorisés à circuler seront classés suivant le niveau de pollution fixé par la vignette Crit'air. Cette mesure
s'attaque directement aux particuliers et aux travailleurs de la classe moyenne qui n'ont pas les moyens
d'investir dans de nouveaux véhicules moins polluants car trop onéreux. Les ZFE font partie d'une écologie
punitive, c'est une mesure socialement injuste, qui vient cibler les ménages de la classe moyenne et fait porter
la responsabilité de la pollution sur les automobilistes et travailleurs. Cette mesure est d'autant plus incohérente
car cela va empêcher les familles modestes d'accéder aux soins, de faire leurs courses, de travailler s'ils n'ont
pas investi dans un véhicule qui entre dans les critères de la ZFE. De plus, des dérogations ont déjà été
accordées, notamment pour les véhicules de collection, ce qui est une injustice pour les Français n'ayant pas les
moyens d'investir. Au surplus, des représentants de la Confédération française d'associations et de syndicats de
la profession foraine ont interpellé Mme la députée car les véhicules des forains sont également touchés si cette
mesure est poursuivie d'ici la fin de l'année. En effet, il existe environ 30 000 familles de forains, dont au moins
80 % d'entre eux n'auront pas la possibilité de changer de véhicule et seront forcés d'arrêter leur activité dans
les métropoles, villes où leur chiffre d'affaires est le plus important. C'est pourquoi elle appelle son attention sur
la nécessité d'abolir cette mesure ou de créer une dérogation pour les familles qui auront besoin d'accéder aux
métropoles pour y travailler et pour s'y soigner. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Les zones à faibles émissions (ZFE) sont un outil aux mains des collectivités pour améliorer la qualité de l'air. La
mise en place des ZFE répond à une nécessité de protection de la santé publique. Elles ont pour vocation de
préserver la santé des habitants en ciblant les polluants atmosphériques émis par les véhicules, tels que les
oxydes d'azote et les particules. En effet, le secteur des transports est responsable de la majeure partie des
émissions d'oxydes d'azote (NOx) et d'un quart des émissions de particules PM10. D'après Santé Publique
France, plus de 40 000 décès sont imputables chaque année à la pollution atmosphérique. Le coût annuel pour
la société française de la pollution de l'air en France est estimé à 100 milliards d'euros (Sénat, 2015). L'article
L2213-4-1 du code général des collectivités territoriales prévoit : -la réalisation d'une évaluation des impacts
socio-économiques des mesures de restrictions envisagées, laquelle est soumise à consultation du public ; -un
dispositif souple : les véhicules concernés par les restrictions sont déterminés par la collectivité territoriale qui
met en place la ZFE. Pour cela, elle tient compte du niveau de pollution de l'air sur son territoire et des
obligations définies par la loi. Pour la quasi-totalité des agglomérations de plus de 150 000 habitants, la seule
obligation est la mise en place de restrictions pour des véhicules non classés (c'est à dire les voitures
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immatriculées jusqu'au 31 décembre 1996 et/ou les véhicules utilitaires légers immatriculés jusqu'au
30 septembre 1997 et/ou les poids lourds immatriculés jusqu'au 30 septembre 2001). Seuls deux territoires, à
savoir les métropoles du Grand Paris et du Grand Lyon, dépassant encore régulièrement les seuils
réglementaires de qualité de l'air, ont l'obligation d'une ZFE renforcée avec des restrictions de circulation pour
des voitures Crit'air 3 au 1er janvier 2025. Seules les voitures sont visées par la loi, il n'y aucune obligation de
restreindre la circulation des camionnettes ou poids-lourds Crit'air 3. Ces territoires ont notamment été soutenus
en 2023 et 2024 dans le cadre du fonds vert pour déployer un service de conseil en mobilité, et renforcer les
solutions de mobilité alternative. Il est possible pour les collectivités d'édicter des dérogations locales aux
mesures de restrictions en fonction des critères qu'elles définissent au-delà des cas d'exemptions prévus au
niveau national (ces derniers concernent par exemple les véhicules affichant une carte mobilité inclusion -
stationnement pour les personnes en situation de handicap). Certaines collectivités prévoient ainsi des
dérogations. Les collectivités peuvent proposer un « Pass ZFE », qui permet à tout véhicule de circuler un
certain nombre de jours par an quelle que soit sa vignette Crit'air (par exemple : 12 jours à Grenoble, 24 jours à
Paris et 52 jours à Lyon et Montpellier). Elles peuvent également décider que les restrictions ne s'appliquent que
certains jours ou sur certains créneaux horaires. Ainsi par exemple, les restrictions de circulation à Paris et
Grenoble ne s'appliquent pas les week-ends, la nuit, ni les jours fériés pour les automobiles et les deux-roues,
par exemple, pour les travailleurs en horaires décalés. Concernant plus particulièrement la situation des forains,
la plupart des ZFE disposent déjà de dérogations locales qui, en autorisant la circulation de véhicules utilisés
dans le cadre d'événements ou de manifestations de voie publique de type festif, culturel ou de tournage par
exemple, ou en autorisant la circulation de véhicules automoteurs spécialement aménagés, permettent de
maintenir un accès aux forains sur le territoire de leur ZFE. Ces dérogations font partie d'une liste de référence,
travaillée avec les parties prenantes et le Gouvernement, proposée aux collectivités territoriales. Enfin, des
aides sont disponibles au niveau national et au niveau local, par exemple pour changer la motorisation d'un
véhicule thermique en une motorisation électrique avec batterie, et ainsi conserver son véhicule.
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